
15 MARS 1956

SANTÉ ET BIEN-ÊTRE SOCIAL

DR JAMIESON-DÉCLARATION CONCERNANT SON
TRANSFERT À PRINCE-ALBERT

A l'appel de l'ordre du jour.

L'hon. Paul Martin (ministre de la Santé
nationale et du Bien-être social): Monsieur
l'Orateur, l'honorable représentant de Sel-
kirk (M. Bryce) m'a posé il y a trois jours
une question relative à la décision de trans-
férer le directeur de l'hôpital de Norway-
House. Je me suis déjà entretenu à ce sujet
avec l'honorable député et, de plus, je dirai
que les services du directeur sont requis à
un autre hôpital.

"NORTHERN ONTARIO PIPE
LINE CORPORATION"

INSTITUTION D'UNE SOCIÉTÉ DE LA COURONNE
CHARGÉE D'AMÉNAGER UN PIPE-LINE

Le très hon. C. D. Howe (ministre du
Commerce) propose que la Chambre se forme
en comité pour étudier la résolution suivante:

La Chambre décide qu'il y a lieu de présenter
une mesure législative établissant une société ap-
pelée Northern Ontario Pipe Line Crown Corpora-
tion pour les objets suivants: la construction, l'en-
tretien et l'exploitation d'un pipe-line de gaz natu-
rel allant de la frontière entre l'Ontario et le
Manitoba 'jusqu'à Kapuskasing, en Ontario; la
location, avec faculté d'achat, dudit pipe-line de gaz
naturel à la Trans-Canada Pipe Lines Limited et
l'exécution d'un tel bail, y compris l'aliénation, par
la société, dudit pipe-line en ce qui concerne ladite
faculté d'achat.

La mesure prévoit aussi que la société peut ac-
complir toutes choses jugées nécessaires à la réali-
sation de ces objets et qu'elle peut emprunter de
l'argent. L'ensemble des montants empruntés par
la société et non encore remboursés à une époque
quelconque ainsi que la somme des montants prêtés
par le ministre des Finances et non encore rem-
boursés à une époque quelconque ne doivent pas
dépasser cent trente millions de dollars.

La mesure prévoit en outre la nomination et la
rémunération d'administrateurs, fonctionnaires et
préposés nécessaires à l'application de la loi.

M. l'Orateur: Plaît-il à la Chambre d'adop-
ter la motion? Que ceux qui sont en faveur
de la motion disent oui.

Des voix: Oui.

M. lOrateur: Que ceux qui s'opposent di-
sent non.

Des voix: Non.

M. l'Orateur: A mon avis, les oui l'em-
portent. Qu'on appelle les députés.

(La motion du très honorable M. Howe,
mise aux voix, est adoptée.)
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